
     
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE L'ISÈRE 

DIRECTION DE LA COHESION SOCIALE ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE Bureau EnvironnementPôle ICPE- 

GRENOBLE, LE 26 OCTOBRE 2008 

AFFAIRE SUVIE PAR Suame EAIONNAT 
Road MOTS REZ ET 

nr Batematre rotgous 
   

ARRETE 

D'AUTORISATION N° 2008-09702 

Le Préfet de l'Isère 
Officier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement (partie législative) annexé à l'Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000, notamment son Livre V, Titre 1° (LC.P.E.) (partie réglementaire) : 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992, dite "loi sur l'eau”, modifiée : 

VU la demande, ainsi que l'étude d'impact et les plans des lieux, présentés le 24 janvier 2008 par la SAS VAL'AURA en vue d'oblenir l'autorisation d'exploiter, sur la commune de BOURGOIN JALLIEU, un centre de traitement ot de valorisation de déchets industriels banals, de déchets issus de collectes sélectives auprès des ménages et de déchets d'équipements électriques, s'agissant d'un site existant maïs appelé à optimiser ses process et à augmenter ses capacités de valorisation des déchets ; 
VU l'avis de recevabiité de l'inspecteur des Installations Classées de la Direction Régionale de l'industrie de la Recherche et de l'Environnement Rhône-Alpes, en date du 12 février 2008 : 

VU l'arrêté d'ouverture d'enquête N° 2008-01786 du 17 mars 2008 ; 

VU le procès-verbal de l'enquête publique ouverte le 16 avril 2008 et close le 16 mai 2008 en mairie de BOURGOIN-JALLIEU , les certificats d'affichage et avis de publication : 

VU le rapport relatant l'enquête publique et les conclusions établies le 6 juin 2008 par Madame Marie-Christine PARADE, désignée en qualié de Commissaire-Enquêteur par le Tribunal Administratif de GRENOBL. 

VU l'avis du Conseil Municipal de BOURGOIN-JALLIEU , en date du 14 avril 2008 $ 

  

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement, en date du 18 juin 2008: 
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VU l'avis du Directeur Régional de l'Environnement Rhône-Alpes, en date du 28 avril 2008 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, en date du 7 juillet 
2008 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, en 
date du 14 avril 2008 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, en date du 10 juin 
2008 : 

VU l'avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles, en date du 31 mars 2008 précisant 
que le dossier ne donne lieu à aucune prescription d'archéologie préventive : 

VU l'avis de l'inspecteur des Installations Classées de la Direction Régionale de l'Industrie de la 
Recherche et de l'Environnement Rhône-Alpes, en date du 23 septembre 2008 ; 

VU la lettre du 1” octobre 2008 , invitant l'exploitant à se faire entendre par le Conseil 
Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques et lui 
communiquant les propositions de l'inspecteur des installations classées : 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques, du 9 octobre 2008 ; 

VU la lettre du 10 octobre 2008, communiquant à l'exploitant le projet d'arrêté concernant son 
établissement ; 

VU la réponse de l'exploitant, du 23 octobre 2008 ; 

GONSIDERANT que l'établissement projeté est soumis à autorisation pour les activités 
suivantes de la nomenclature des installations classées : 

167-a : Déchets industriels provenant d'installations classées (installations d'élimination, 
à l'exception des installations traitant simultanément et principalement des ordures 
ménagères et des installations mentionnées à la rubrique 1735) : a) stations de transit (A) . 
Quantité prévue 60 5000 tonnes/an ; 

322-A : Ordures ménagères et autres résidus urbains (stockage et traitement des) À) 
stations de transit, à l'exclusion des déchetteries mentionnées à la rubrique 2710 (A). Quantité 
envisagée : 5000 tonnes/an ; 

  

286 : Métaux (stockages et activités de récupération de déchets de) et d'allages de résidus 
métalliques, d'objets en métal el carcasses de véhicules hors d'usage, etc, la surface utilisée 
étant supérieure à 50 m2 (A). Surface de stockage prévue : 200m ?; 

   

329 : Papiers usés ou souillés (dépôts de), la quantité emmagasinée étant supérieure à 50 t 
(A). Quantité envisagée : 900 tonnes ; 

9B8bis-C : Caoutchouc, élastomères, polymères (dépôts ou ateliers de triage de matières 

usagées combustibles à base de) C - Installés sur un terrain isolé bâti ou non, situé à plus de 
50 m d'un bâtiment habité ou occupé par des lers, la quantité entreposée étant supérieure à 
150 m3 (D). Quantité prévue : 1000 m° ; 

1530-2 : Dépôts de papier, carton ou matériaux combustibles analogues, la quantité 
stockée étant :2. supérieure à 1 000 m3, mais inférieure ou égale à 20 000 m3 (D). Quantité 
envisagée : 4000 m°;
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22602 : Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des substances végétales et de tous produits organiques naturels, à l'exclusion des aclivités visées par les rubriques 2220, 2221, 2225 et 2226, - mais y compris la fabrication d'aliments pour le bétail, La puissance installée de l'ensemble des machines fixes concourant au fonctionnement de l'installation étant : 2. supérieure à 100 KW, mais inférieure ou égale à 500 KW (D). Puissance prévue : 434,5 KW : 

2662-b : Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) (stockage de) : le volume susceptible d'être stocké étant: b) supérieur ou égal à 100 m3, mais inférieur à 1000 m3 (D). Volume envisagé : 800 m *; 

  

271122 : Transit, regroupement, trl, désassemblage, remise en état d'équipements électriques et électroniques mis au rebut. Le volume susceptible d'être entreposé étant : 2. Supérieur ou égal à 200 m3 mais inférieur à 1000 m3 (D). Volume prévu : 400 m° ; 
  

1434-1-biLiquides inflammables (installation de remplissage ou de distribution) :1-b.- installations de chargement de véhicules citernes, de remplissage de récipients mobiles ou des réservoirs des véhicules à moteur, le débit maximum équivalent de l'installation, pour les liquides inflammables de la catégorie de. référence (coefficient 1) étant supérieure ou égal à 1 m3/h, mais inférieur à 20 mâ/h (DC). Débit maximun envisagé : 1,6 m°ih. $ 

  

CONSIDERANT que l'augmentation de capacilé de ce site va dans le sens du-plan départemental d'élimination des déchets de l'sère et que l'extension de ce site ne créera pa: nouvelles nuisances compte tenu des travaux envisagés par l'exploitant pour fiabilier la sécurité êt diminuer les nuisances existantes ; Wa 

  

  

CONSIDERANT l'absence d'observation du public lors de la procédure d'enquête ainsi que les avis favorables de l'inspection des installations classées, du commissaire enquêteur et de la majorité des services de l'état ainsi que la prise en compte dans les prescriptions cHjointes des, observations formulées par le conseil muncipal de BOURGOIN JALLIEU ; 
CONSIDERANT que le dossier de demande d'autorisation présenté par la SAS VAL'AURA et 
que les prescriptions techniques ci-jointes sont de nature à garantir les intérêts visés à l'article L 
511-1 du Code de l'Environnement : 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ; 

ARRETE 

ARTICLE er — La SAS VAL'AURA (siège social : Le Madura — 264 rue Garibaldi - 69003 
LYON) est autorisée à exploiter un centre de traitement et de valorisation de déchets industriels 
banals, de déchets issus de collectes séleclives auprès des ménages et de déchets 
d'équipements électriques situé à BOURGOIN-JALLIEU, 5 rue du Pont Rouge - ZI La Plaine. La 
présente autorisation est accordée dans les conditions du dossier de demande d'autorisation 
déposé et sous réserve du strict respect des prescriptions particulières ci-annexées. 

ARTICLE 2 - Conformément aux dispositions de l'article R 512-31 du Livre V, Titre 1° (L.C.P.E) du Code susvisé, des prescriptions additionnelles pourront être prescrites par arrêtés complémentaires pris sur proposition de l'inspection des installations classées et après avis du Consell Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques.
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ARTICLE 3 - Le présent arrêté vaut autorisation au titre de la loi sur l'eau, 

ARTICLE 4 - L'installation devra être mise en service dans le délai de trois années à partir de la 
notification de la présente décision, Dans le cas contraire, le permissionnaire en avisera le 
Préfet, par lettre recommandée, en indiquant, le cas échéant, les raisons de force majeure qui 
seraient de nature à expliquer ce retard. Il en sera de même s'il veut reprendre son exploitation 
après une Interruption de deux années conséculives. 

ARTICLE 5 - La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire de satisfaire, le cas échéant, aux prescriptions de la réglementation en vigueur en matière de voirie et de permis de 
construire. 

ARTICLE 6 - L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui 
seraient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de 
l'Environnement. En cas d'accident, il sera tenu de remettre à l'inspecteur des installations 
classées un rapport répondant aux exigences de l'article R 512-69 du Livre V, Titre 1° (LC.P.E) 
du Code susvisé. 

ARTICLE 7 - Conformément aux dispositions de l'arc R 512:33 du Livre V, Titre 1° (LC.P.E) du Code susvisé, tout exercice d'une activité nouvelle classée, loute transformation, toute extension de l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaïssance du Préfet avec tous ses éléments d'appréciation. : 
Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire, 
l'objet d'une demande préalable au Préfet. 

ARTICLE 8 - En cas d'arrêt défini de l'installation, l'exploitant est tenu de notifier au Préfet la : date de cet arrêt au moins 6 mois avant cette demière, en joignant un dossier qui Indique les mesures prises ou prévues pour assurer la mise en sécurilé du site et les propositions sur le type d'usage fulur du site, conformément à l'article R 512-74 du Livre V, Titre 1° (LC.P.E) du Code 
susvisé. 

Les mesures précitées relatives à la mise en sécurité comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, des interdictions ou limitations d'accès au site, 
la suppression des risques d'incendie ou d'explosion, 

-_ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
  

Au moment de la nofification, l'exploitant transmettra également au maire ou au président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au 
propriétaire du errain d'assiette de l'installation, les documents en sa possession sur les activités 
de l'entreprise dont les propositions d'usage futur, dans les conditions fixées par l'article 34-2 du 
décret du 21 septembre 1977 modifié. 

L'exploitant transmettra enfin au Préfet un mémoire de réhabilitation du site précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le site, conformément aux disposiions de l'article R 512-76 du Livre V, Titre 1° (LC.P.E) du Gode susvisé. Les travaux et mesures de survellance nécessaires pourront être prescriles par arrêté préfectoral au vu du mémoire de réhablitation.
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ARTICLE 9 - Un extrait du présent arrêté sera tenu à Ja disposition de tout intéressé et sera affiché à la porte de la mairie de BOURGOIN-JALLIEU pendant une durée minimum d'un mois. 

  

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins de l'exploitant, 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frals de l'exploitant, dans deux Journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 10 - En application de l'article L 514-6 du Code de l'Environnement, cet arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Grenoble, d'une part par l'exploitant ou le demandeur dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d'autre part par les tiers dans un délai d'un an à compter de l'achèvement de formalités de publicité de la déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 

ARTICLE 11 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à loute réquisition. 

ARTICLE 12 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Sous-Préfet de LA TOUR DU PIN, le Maire de BOURGOIN-JALLIEU et l'nspecleur des Installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exéculion du présent arrêté qui sera notifié à la SAS VAL'AURA 

Fait à Grenoble, le 28 OCT. 2008 

Pour le PREFET Pour le Préfet et par délégation 
le Secrétaire Général      

 





  

« 

Vu pour être annexé à l'arrêté n°2008- 
en date du 28 octobre 2008 
Pour le Préfet 
LE SECRETAIRE GENERAL 

Gilles sarsaca 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

APPLICABLES 

à 

VAL'AURA 

5 ruc du Pont Rouge 

38300 BOURGOIN-JALLIEU
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Liste des articles 
L'AUIORISALION EL CONDITIONS GENERALES... 
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TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société VAL'AURA dont le siège social est situé à Le Madura — 264, rue de Garibaldi — 69003 Lyon est 

autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 
commune de Bourgoin-Jallieu, au 5 rue du Pont Rouge — 38300 Bourgoin-Jallieu, les installations détaillées dans 
les articles suivants 

ARTICLE 1.1,2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions du récépissé de déclaration n°23649 du 24 juillet 1990 sont supprimées et remplacées par le 
présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation 

ARTICLE 1.1.4. AGREMENT DES INSTALLATIONS 

L'autorisation préfectorale vaut agrément pour la valorisation des déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont 
pas les ménages au titre de l'article R 543-71. dans l& limites ci-dessous 

  

  
  
  
  

NATURE DU DECHET PROVENANCE [QUANTITE MAXIMALE] CONDITIONS DE VALORISATION 
2 LINTERNE/EXTERNE |” ADMISE (tonne/an) 

Papier E 17.000 Pâte à papier journal apres désencrage 
[Carton Ë 35-000 Pâle à papier pour ondulés 

Plastique E 3 000 Plastique (PET, PP, PEHD) 
Palette E 500 Chaufferies, industrie du panneau de 

particules           
  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

N° de | Désignation des installations Grandeur enractéristique AID 
rubriques 

167 | Déchets industriels provenant d'installations classées (installations | Tréaifinage, conditionnement ct transfer de | À 
60500 Van (ialinage. conditionnement de d'élimination à l'exception des installations traitant simultanément et 

principalement des ordures ménagères) DIB: 5800 Uan et regroupement, transfert 
DÈHE pour 2000 van 

  

  
A Station de transit (centre de w/affinage) 

322 Ordures ménagères et autres résidus urbains Affinage, conditionnement et transfert de 5:00 A 
am de déchets issus de collectes sélectives auprès A = Stone tanst 

ï ; des ménages. 

          
 



  

  

p422 
  
  

  

  

  

  
  

  

      
  

  
  

  
  

        

N° de | Désignation des installations andeur caractéristique AD rubriques 
—] 286 | Métaux (Hiochages et acts de récupération de dus de) Stockage de métaux (DEEE) sur une surhee de | À la surface utilisée étant supérieure à 0m 200m 329) Papiers usés ou souillés, a quantité emmagrsinéc étant supérieure à | Dépôt max de paies a 000 unes A 30 tonnes 

S8bis octo, Mastomêres voladres CEE ou ae de age de | Cane ste à pl dE 20 EN ES | matières usagées combustibles à base de) pour une quantité stockée maximale de 1000 m° Cr Installé sur un Lerain isolé, bâli ou non, sé à plus de 50 m | {plastiques et DEFE} d'un bâtiment habité ou occupé par des tiers la quantité entreposée étant > 150 n°. 1680 [hépit de bois, papiers carlons Ou matériaux combustibles | Dépot de 2 OU Genie de GE D analogues maximum) 2. La quantité de matériaux stockés à l'inérieur de l'étblissement étant supérieure à 1 000 m° mais inférieure à 20 000 n° 2260 [Uroyage, conenssmge, criblage, déchiquetige, —emnaciage D pukérisation, trituration, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, + Broyeur-déchiqueteur : 75 kW Épluchage et décurtication des substances végétales et de tons Presse à balles 200 T: 205 kW produits organiques naturel, à l'exclusion des activités visées par + Presse à balles 150 T: 150 KW Les rubriques 2220, 2221, 222$ et 2226, mas y compris la fabrication * Rideaux métalliques: 4,5 kW d'ainent pour le bétail 
1, à uisance insalée de l'ensemble des machines ses concourant | Soit en fout: 434,5 RW: au fonctionnement de l'insallcion étant : supérieure à 100 KW mis inférieure ou égale à 500 kW 

2662 ns (ares plastiues, cxautehoue, astombres, rime | quan RER mine dE GR | D Et adhésifs synthétiques) (stockage) et DEEE) Le volume stocké étant inférieur à 1000 2711 [Transit regroupement, ti, désassemblage, rene en eut | Renan ee DEEE D d'équipements électriques et électroniques mis au rebut. Quantité maximale stockée : 400 mr Le volume susceptible d'être entreposé étant [_ 1 = Supérieur où égal à 200 n° mais inférieur à 1000 n° 144 Es, Miemmables (allions de remplie ou de] Sion de danbuen de etat ne 2] distribution de) pistolets de distribution de débits de 5 mu Fnstaton de chargement de véhicules citemes, de remplissage de | (eupacité équivalente de 1m} et à ae rétipients mobiles au de réservoir des véhicules à moteur, le débit | {capacité équivalente de 0,6 me) mais an rat maxdinum équivalent de l'installation, pour les liquides inflammables |_ afficheur de la catégorie de référence (coefficient 1) étant Capacité équivalente totale de 1,6 m7 
  
supérieur où égal à L m%h mais inférieur à 20 mA 

  A auoristion ù déclaration 

ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont siuées sur les communes, parcelles et eux-dits suivants 

Commune T Parcelles 
Bourgoin-Jallieu 1430, 533, 730 de a section du cadastre Av     

  
  
CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément D plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En lou él de Faso, eles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrété, des arrêtés complémentaires Gt les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation na pas été mise en service dans un délai de trois ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure,
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CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
l'article R 512-33 du code de l'environnement, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l'exploitant 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

“Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrété nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration 
ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Article 1,5.5.1. Cas général déclaration 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 
la prise en charge de l'exploitant 
ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 
Sans préjudice des mesures de l'article R 512-74 du code de l'environnement 
R612-75 à R 512.79, l'usage à prendre en compte est le suivant 

pour l'application des articles 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définit, l'exploitant note au préfet la date de cet arrêt trois mois 
au moins avant celui-ci 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises au prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment 

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le Site : 

= des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
= la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

  

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état Lel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'l permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article: 

CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrété est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

1 peut être déféré à la juridiction administrative 

1° Par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 
leur ont été notiiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article 
L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le 
cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation:
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Les ets Qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans [e vaisinage d'une instalktion classée que postérieurement à l'afflchage ou à la publication dc arrêté autorisant Touverane de cette installaon où atténuant les prescriptions primiives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à (a iuridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous 
[ Dates Textes 
1211207 [Ar du 12 décembre 2007 relalf aux prescipions générales appicebes ax installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous le rubrique n° 2711 * Transi, regroupement, tr, désassemblage, remise en état d'équipements électriques et électroniques mis au rebut 

    

  
P3105/06 | Arrèté du 23 maï 2006 relatif aux prescriplions générales applicables aux NSATGRS glassées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2260 « broyage, concassage, griblage. déchiquetage. ensachage, puvérisation, triuraton, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortcation des substances végétales et de (Que produits organiques naturels, à l'exclusion des activités visées par les rubriques nos 2220, 2221, 2225 et 2226, mais y compris la fabrication d'aliments pour le bétai 90705 | Arrèté du 29 juilet 2005 fxané le formulaire du bordereau de suvi des déchet dangereux 
70708 | Arrêté du 7 Juilet 2005 fixant le contenu des registres mentonnes à l'article 2 du déc n° 2005-6356 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et Soncernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 08/05 | Décret n° 200-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des crcuis de traitement des déchets 

17101103 | Arrêté du 7 janvier 2003 relatif aux prescriptions générales aphiesbles aux MeBIOne £lassées soumises à déclaration sous les fubriques n° 1434 (installation de remplissage ou de distribution de liquides inflammables) etlou n° 1413 {installation de distribution de 982 naturel ou de biogaz) de la nomenclature des installations classées 

  

  

  

  

  
(01/00 l Arrêté du 14 janvier 2000 relauf aux prescrpions géneraies appleables aux WRIBIGRS classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique m,2562 * (Stockage de polymères [maïères plastiques, caoutchouc, élastoméres, résines et adhésifs synthétiques]) 

ADP | Arrèté du 7 février 1906 relatif aux prélévements et à la consommalon deat ans faux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
30087 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à ls Imitation des Bu émis dans Tenviontenent par les installations classées pour la protection de l'environnement 
SOTÉS | Circulaire DFPR n° 95-007 du 5 janvier 1905 relaie aux centres de I de déchet ménagers pré-tiés et de déchets industriels et commerciaux assimilés aux déchets ménagers 

  

        
  

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

udice des autres législations et réglementations 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préj 

travail et le code général 
applicables, et notamment le code minier, le code civil le code de l'urbanisme, le code du des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression 

ément réservés, 

  

Les droits des tiers sont et demeurent expres: 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1, OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour 

limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs où indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de 
la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les. 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produis absorbants, 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, 

ARTICLE 2.3.2, ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,.…). 

  

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant
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CHAPITRE 2,8 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2,5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 
Lexpant est tenu à déciarer dans les meileurs détais à l'inspection des installations classées les accidents où incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atleinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapporl d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est trans) is par l'exploitant à l'nspection des installations classées. il précise notamment les circonstances et les causcs de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises Où envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en palier les effets à moyen ou long terme: 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 

CHAPITRE 2,6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants = le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 
“les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

7 Jes arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 7 in registre indiquant la nature et les quantiés des produits dangereux (tels que définis par l'arrêté ministériel du 20 avril 194 relatif à la classification et à l'étiquetage des substances) stockés, auquel est annexé un plan général des stockages, 
* fous les documents, enregistrements, résulats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté: ces documents peuvent être infamatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'in minimum. 

en cas d'installations soumises à 

Spection des installations classées sur le site durant 5 années au
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TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibiité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière 

-_ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
= à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibiité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs Imites imposées, l'exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les 
installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brülage à l'air bre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 
ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

  

ARTICLE 3.1.3, ODEURS 
Les dispositions nécessaires sant prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 
olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc), et convenablement nettoyées, 
Les véhicules sortant de l'installation n'entrainent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5, ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositfs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières, Si nécessaire, les 
dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 
présent arrêté, Les équipements et aménagements correspandants satisfont par ailleurs la prévention des risques 
d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…).
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Les points de rejet dans le mieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejel non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur, 
Les rejets à l'aimosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et êv par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des st el qu'il ne peut ÿ avoir à aucun mament sphonnage des effluents 1 coque qe ga forme des conduits, notamment dans leur parie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est Conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La parte terminale de la cheminée peut comparer un convergent réalisé suivant les régles de l'ait lorsque la vitesse d'éjection est plus Slevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point Anguleux et la variation de la Section des conduis au voisinage du débouché est connue» lente. 

jrs Poussières. gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des régles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifces, fues de fonctiannement, emplacement des £pparell: longueur droite pour la mesure des paticules) de manière à permotre des mesures représentatives des Émissions de polliants à l'atmosphère, En paricuïer les disposiions deg nanas 44-062 et EN 13284-1 sont respectées 

éhagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute Sécurité. Toutes les disposiions doient également être prises pour faciliter lan d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme euou l'arrêt des installations ainsi que les causes de 565 Incidenis et les remèdes apportés sont également consignés dans Un registre
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
L'eau utlisée dans l'établissement provient exclusivement du réseau d'eau public de la ville. 

ARTICLE 4.1.2, PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 
Un où plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances 
dans les réseaux d'adduction d'eau publique 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Taut rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 où non conforme à 
leurs dispositions est interdit 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, Il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
etle milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. ls sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 

= l'origine et la distibution de l'eau d'alimentation, 
les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs où 
tout auire disposiif permellant un isolement avec la distribution alimentaire, .….) 

= les secteurs collectés et les réseaux associés 
= les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 

les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
{interne au au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, é 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles dy transiter. 
L'exploitant s'assure par des contréles appropriés et prévenus de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes, 
ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
eflluents. 
Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement evou 
à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

anches et résister     

ARTICLE 4.2.5. RÉTENTION EAUX POLLUÉES 
Les réseaux d'assainissement suscepübles de recueilir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) pourront être isolés du milieu naturel et des
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féSeaux communaux de manière aisée. Le volume de rétention ainsi créé devra avoir une capacité d'au moins 665 m° 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rojetées au mieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si besoin raitement approprié. Leur rejet doit respecter les valeurs limites en concentration tuées par le présent arrêté La rétention doit être maintenu au niveau le plus bas techniquement admissible 
Ilest interdit d'utiliser comme rétention les voiries de desserte, ainsi £i des personnels des équipes de secours. De plus, les quais de chargement ne peuvent qu'exceptionnelement genre fétention. Dans ce cas, la hauteur maximale d'eau ne devra pas excéder 20 em af d'assurer la sécurité des intervenants. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 
ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
Lexploliant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants = les eaux usées domestiques et sanitaires du personnel, = les eaux pluviales coté Sud Est 

= les eaux pluviales Nord et Ouest -__ les eaux de l'aire de lavage. 
ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents polliés ne contiennent pas de substances traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doi constituer un moyen de respecter les valeurs seuils rejets fxées par le présent arrêté. 1 est Interdit d'abaisser les concentrations en cataenree polluantes des Da Pa simples diltions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement, Les laets directs ou indirects d'effuents dans la nappe d'eaux souterraines où vers [es iilieux de surface non visés par le présent arrêté sont intordits, 
ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT Là conception et la perormance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des efluents aqueux Ponant de respecter les valeurs limies imposées au rejet par Ie présent arrêté. Les con entretenues, SiPoïées et suvellées de manière à réduire au minimum les durées d'ndsponibité où à ne face aux variations ges Caractéristiques des effluents bruts (débit, température, compostion. } y Compris à l'occasion du démarrage Où d'arrêt des installations. 

Si une indispanibiité ou un dysfonctionnement des épassement des valeurs limites imposées par le pr 

  

installations de traïtement est suscepible de conduire à un résent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 

  

dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment 
ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT ce picibaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre La conduite des installations est confiée à un personnel com Un registre spécial est tenu sur lequel sant notés les incidents de 

Et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 
ARTICLE 4.3.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Cara eaux de collecte de eluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 

A 
Faux IE Joue Nature des euents 
Réseau d'assainissement publie 

Exutoire du rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement colectise. STEP de Hourgoin-lallieu 

Autgrisaion du gestionnaire de Ja SUI:P 
Conditions de raccordement 
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Poire reje verse mieu récepteur CONTE par le présent ar Eu 
  Nature des efuents 

Exutoire du rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de traement collective 
Conditions de raccurdement 

  

Eaux pluviales coté Sud Est 
Réseau communal eaux pluviales 
Milieu naturel 
Respect des conditions de rejets 

  

  Pol de rejet vers Je milieu récepteur couté par le présent arte NS 
  Nature des cluents 

Exutoire du rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective 
Conditions de raccordement 

Eaux pluviales Nord et Ouest 
Puits d'inflation 
Milien naturel 
Respeci des conditions de rejets 

  

  Poini de rejet vers Je milieu récepteur cod par le présentanét® Na 
  Nature des elTluents 

Exutoire du rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective 
{Conditions de raccordement.   Eaux aire de lavage 

Réseau d'assainissement public 
STEP de Bourgoio-lallieu 
Autorisation du gestionnaire de la SVP 

  

ARTICLE 4.3.6. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les efiluents rejetés doivent être exempts 
= de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager. en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 
où précipitables qui, directement où indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement 
des ouvrages. 

Les eflluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes 
+ Température : <30 °C 
= pH: compris entre 5,5 et 8,5 

de mélange inférieure à 100 mg PUI 

  

Couleur : modification de la coloration du mieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 
issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être 

  

évacuées vers le milieu récepteur autorisé 

  ARTICLE 4. 

  

les recevoir. 

VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur, 

ARTICLE 4.3.9, EAUX DE L'AIRE DE LAVAGE 

Les eaux de l'aire de lavage seront traitées par un débourbeur déshuileur propre à cet aire avant rejet direct vers 
le réseau des eaux domestiques. 

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

  

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations devront être traitées (débourbeur déshuileur } avant 
élimination vers le milieu naturel, Elles devront respecter les limites autorisée par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des effluents pollués au susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, 
les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N 2 et 3
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ARTICLE 4.3.12. FRÉQUENCES DES MESURES 
Au mois une fois par semestre, les mesures sur les paramètres visés aux articles ci-dessus Un organisme choisi en accord avec l'inspection IS sont effecluées par des établissements classés.
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTIGLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5,1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques: 
Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 
Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R_ 543-72 du code de l'environnement sont valorisés 
par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie, 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-16 et R 543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou taut autre déchet non huileux ou 
contaminé par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du 
cade de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 
du code de l'environnement : is sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) où aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie 
chi où pour l'ensilage. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 
R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 
Les hules usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants d'installations 
d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 
l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les ppulations 
avoisinantes et l'environnement 
En pariculer, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont r 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souilées. 
ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
l'aricle L S11-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utlisées pour cetle élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet 

  

lisées sur 

  

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 
à l'article 541-45 du code de l'environnement.
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2" p LS Opérations de transport de déchets doivent respecter [és dispositions des article R 541.60 à R 541.64 et R 

521-79 du code de l'environnement relatif au transport Par foule au négoce et au courage de déchets, La liste 
mise à jour des transporteurs uilisés par l'exploitant, est lance à la disposition classées, 

  

L'importation ou l'exportation di application du règlement (CE) n transferts de déchets, 
ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les décheis d'emballages industriels doivent être éliminés ‘dans les conditions des articles R 548-66 à R 543-72 e 
R 54374 du code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de 
l'environnement relatfs à l'élimination des déchets el à le récupération des matériaux et relatif, notamment, aux 
déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (1.0. du 21 juillet 1994). 

ARTICLE 5.1.8, AGRÉMENT DES INSTALLATIONS ET VALORISATION DES DÉCHETS D'EMBALLAGES Le présent arêlé vaut agrément au tte de l'article R 543-71 du code do l'environnement dans les conditions suivantes 
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nécessite une étape supplémentaire dans une autre installation agréée, la cession à 

ne 5e lai avec le signature d'un contrat similaire à celur mentions see dessus. Si le repreneur est l'exploitant 
qure station classée, le pétiionnaire s'assure quil bénétiie de l'agrément pour la valorisation des déchets 
d'emballages pis en charge. Si le repreneur exerce des ae de transport, négoce, courtage, le pétiionnaire 
“tSsure que ce liers est lulaire d'un récépissé de déclaration pour de telles activités. Pendant une période de 5 ans doivent être tenus à la disposition des agents chargés du contrôle mentionnés aux 

Attles L 541-44 et L 541-45 du code de l'environnement 
+ les dates de prise en charge des déchets d'emballages, la nature et les quantités correspondantes, identité 

des détenteurs antérieurs, les termes du contrat, ‘es modallés de l'élmination {nature des valorisations 
opérées, proportion éventuelle de déchets non valorisés et leurs Mode de traitement) 

Dans le ces où la valorisation 

  

* les dales de cession, le cas échéant, des déchets d'emballages à un tiers, la nature et les quantités 
Sorespondantes, l'identité du tiers, les termes du contrat et les modalités d'élimination * les duaniés traitées, élminéos et stockées, le cas échéant et les conditions de stockage *__ les bilans mensuels ou annuels selon fimportance des transactions: out prof de moufcation significative de l'activité du titulaire ou des moyens qu'il met en œuvre est porté à la Somnaissance du Préfet, préalablement à sa réalisation
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de canstiuer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juilet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs...) génant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement 
d'incidents graves ou d'accicients. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  Emergence admissible pour la période | Fmergence admissible pour la période 
allant de 22h à 7h, ainsi que les dimanches    veau de bruit ambiant existant dans les 

zones à émergence réglementée (incluant [allant de 7h à 22h, sauf dimanches et jours 
1e bruit de l'établissement) fériés 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dE(A) 

  

      
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6.2.2.1. Installations nouvelles 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périoties de la journée 
  

    
  

PERIODES AAllant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 
{sauf dimanches et jours Férés ainsi que dimanches et jours Fériés) 

Niveau sonore Tite admissible 710 dB(A) 60 dR(A)       
  Les émissions sonores dues aux aclivités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 
des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTICLE 7.1.1, ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulatian et de stationnemen 

Article 7.1.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
fueune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir bre accès aux installations, L'exploitant prend les dispositions nécessaires au conträle des 46cès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement 

Article 7.1.1.2, Caractéristiques minimales des voies Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes = largeur de la bande de roulement : 3,50 m = rayon intérieur de giration : 11 m 
= hauteur libre : 3,50 m 
= lésistance à la charge : 13 tonnes par essieu 

ARTICLE 7.1.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

À lintéreur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et Maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des seeaurs en cas de aise 
Les Sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe Aî) 

ARTICLE 7.1.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE Les irstallaions électriques sont conques, réalisées et entretenues conformément aux. narmes en vigueur j.3 Mise à la lerre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de cale des installations de protection contre la foudre. 

De vériication de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un coeane omPétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport, L'exploitant Sonsenve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises, 

es Gran eVOU véhiculant des produits inflammables et explosibles. susceptibles 
Les masses métal 

terre et reliées par des liaisons équipotentielles, 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la 

ARTICLE 7.1.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de Porter gravement atteinte, directement ou indirectement à [a sécurité des installations, à la sécurité des personnes Ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 
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CHAPITRE 7.2 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.2.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de 
leur proximité avec des Installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait 
par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de 
démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation 
écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer 
- l'interdiction de fumer ; 

= l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépét ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation 
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égauts 
notamment) : 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.2.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.2.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs el intervenants sur le Site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident 
ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention 
ARTICLE 7.2.4, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations où unités en exploitation et 
les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée, 

Article 7.2.4.1. permis de feu 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délvrance d'un permis de feu et en respectant une consigne 
particulière 
Le permis de feu et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura 
nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le permis de leu et la 
consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 
nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure.
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CHAPITRE 7.3 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES ARTICLE 7.3.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consiane écrite doit préciser les vérifications à effectuer, l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en généralement aussi souvent que le justiieront les conditons d'explolation Les Vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un legistre spécial 
(nu àla disposition de l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 7.3.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES Ses, léSenois el autres emballages, les récipients fes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 ! portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur Contenu, le numéro et le symbole 

en particulier pour s'assurer périodiquement de service après arrêt d'exploitation, et plus 

dangereuses. 
À Proxmilé des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. ARTICLE 7.3.3, RÉTENTIONS 
Que sorkage fe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une polition des eaux ou des sols est associé à (ie capatté de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux veau suivantes = 100 % de la capacité du plus grand réservoir, = 80 % de la capacité des réservoirs associés. gone disposition n'est pas applceble aux bassins de tratement des eaux résiduaires Four des Stackages de récipients de capacité unitaire intérieure au égale à 260 lire la capacité de rétention est au moins égale à 

2 ns le cas de liquides inflammables, à l'exception des lbxiflants, 50 % de la capacité totale des fûts, = dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, pa S US ES cas; HO ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque clle-ci est inférieure à 800 1 La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir réa à l'action physique et chimique cles files et peut être contrôlée à tout moment. ln est de même pour an eue dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence, Les capacllés de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures el effluents accidentels ne Le one nan air MoYen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement d8 Le milieu naturel. Ka Concention de là capacité est telle que loute fuite survenant sur un lécenoie associé ÿ soit récupéréc, compte run Particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité Of le ana ee du réservoir, Ses capaotés de rétention doivent être construtes suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être moullées en cas de fuite. Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou Préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
{prévention d'un lessivage par les caux météoriques, d'une pollution des acces supericielles et souterraines, des Envels et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'envronnemen Les stockages temporaires, avant recyclage ou élmination des déchets considérés comme des substances ou Préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvetes de réentin étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques 
ARTICLE 7.3.4, RÉSERVOIRS 
Létanchélé du (au des) réservor(s) assacié(s) à la rétention doi pouvof être contrôlée à tout moment Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utiisés ue manière, en particulier, à éviter taute réaction parasite dangereuse 
ARTICLE 7.3.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

lenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention: Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où dangereux pour l'envirannement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des régervale installés en fosse maçonnée ou £ssimiés, e pour es liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté Lexploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent an@té 

   

Les réservoirs où récipients cont
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ARTICLE 7.3.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substance: 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et uillsée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal 

ou des 

  

ARTICLE 7.3.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimenslonnées selon les règles de l'art, Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 
des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

ter le 

  

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
renversement accidentel des. 

En pariculer, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours 
bien déterminés et font l'objet de consignes particulières 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles 

ARTICLE 7.3.8, ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'éimhetion des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement là 
filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.4 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.4.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers: 

ARTICLE 7.4.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

es équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur in registre Lenu 
à la disposition des services de là protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des Installations 
classées, 

ARTICLE 7.4.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose à minima de 
= 2 poteaux incendie implantés sur la voie publique autour du bâtiment ; 

Un système de détection de fumée avec report d'alarme au niveau d'un poste de garde ou d'une 
télésurveillance ; 
Des extincteurs en nombre et en qualité, adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximié des dépôts de matières combustibles et des postes de 
chargement et de déchargement des produits et déchets : 

= Des robinets d'incendie armés. 

Le débit de 240 mn en fonctionnement simultané de tous les poteaux Incendie nécessaires et hors besoins 

ordinaires de l'établissement (process, sanitaires, robinets d'incendie armées, etc) doit être assuré sans 

interruption pendant au moins deux heures, Une attestation des essais des poteaux incendie concernant ce débit 

sera réalisée et transmise au groupement d'analyse et de prévision des risques de l'état major du SDIS (SDIS — 24 
rue René Camphin — 38600 Fontaine). 

CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
Sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques eUiou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel 

ARTICLE 7. 
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Ces consignes indiquent notamment 
= linlerdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, Stockées, utilisées ou Produits, Sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avai des conséquences directes ou indirectes sur 

  

= les moyens d'extinction à utiiser en cas d'incendie, = le procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, © ff Brocédure permetant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur.




